
Les Brèves du 

Cossignol 
Informations municipales 

 

Numéro 156 

Avril 2016 
  

 

       

 

       
      
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 
 

 
   

 

 

 

 

 

 

 

 AUREVILLE 

BUDGET COMMUNAL IMPÔTS LOCAUX 

 
Comme indiqué à plusieurs reprises sur le Cossignol Infos, nos inquiétudes sur la dégradation de 

nos finances communales se confirment. En effet, à la baisse des dotations de l’État depuis 2014, il faut 
ajouter, cette année, celle des ressources issues du Sicoval qui n’échappe pas, lui non plus, au 
redressement de la dette publique. 

Si jusqu’à présent nous sommes arrivés à faire face aux diverses augmentations grâce à une 
gestion rigoureuse de nos dépenses, le budget prévisionnel de fonctionnement 2016 se retrouvait en fort 
déséquilibre du fait de plusieurs éléments qui  pénalisent nos finances : 

- La baisse des dotations octroyées par l'État (prévue jusqu'en 2017), privant notre commune de 
plus de 21 000 € de ressources au total. 

- Les économies budgétaires décidées par le SICOVAL qui impactent directement les budgets 
communaux :  

          * Paiement de tous les documents d'urbanisme (certificat d'urbanisme opérationnel, 
déclaration préalable, permis de construire, etc...), estimé à plus de 6 500 €  pour cette année 
          * Baisse de la dotation de solidarité communautaire (sur deux ans)  pour environ 8 500 
€ au total 

- La participation financière à notre école maternelle intercommunale située à Goyrans qui 
augmente de plus de 25 000 € en 2016. En effet, la contribution des communes est calculée au 
prorata du nombre d’enfants et au fil des ans, Aureville est celle qui fournit le plus grand nombre 
d'enfants. 

  En prenant en compte tous ces éléments, le conseil municipal a décidé, lors de sa séance du 29 
mars 2016, de prendre les mesures suivantes : 

- Faire des économies (baisse des subventions octroyées aux associations, pas de participation 
financière au Campestral, etc...) 
- Supprimer la participation communale aux repas scolaires à compter de la prochaine rentrée 
scolaire,  soit une augmentation du prix de chaque repas de 0,20 €. 
- Rendre payante la garderie (tout en restant abordable) à compter de la prochaine rentrée 
scolaire, en appliquant des tarifs dégressifs en fonction des revenus (comme nous le faisons déjà 
à la cantine). Les détails vous seront fournis dans le prochain numéro. 
- Augmenter le taux des taxes communales : à hauteur de 3 % pour la taxe d'habitation et la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties et de 1,5% sur la taxe foncière pour les propriétés bâties.  

 

Vous trouverez ci-dessous les nouveaux taux des taxes communales : 
 

Taxes locales Taux de l’année 2015 Taux de l’année 2016 

Taxe Habitation 4.14 % 4.27 % 

Taxe Foncière Bâti 9.90 % 10.05 % 

Taxe Foncière Non Bâti 35.09 % 36.15 % 

 
Le budget investissement restera équilibré entre les dépenses et les recettes sans apport de la 

section de fonctionnement. Le détail des investissements prévus vous sera fourni dans le prochain 
numéro. 

Toutes ces décisions, difficiles, ont permis de voter le budget 2016 en équilibre et ainsi de 
conserver une situation financière très saine et notamment un faible niveau d’endettement (environ 3 000 
€ de remboursement d’emprunt par an).  

Après avoir consciencieusement étudié toutes les hypothèses budgétaires, le conseil municipal a 
voté à l’unanimité des présents, le budget primitif 2016.   

  



 
       
      
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
       

 

 

    
  

 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

EN CAS DE « COUP  DE CHAUD » ! 

 
En cas de déclenchement du Plan d’Alerte et 

d’Urgence dû à la canicule (décret N°2004-926), la 

mairie a ouvert un registre nominatif des personnes 

âgées et handicapées. 

Ce recensement volontaire permettra une 

intervention ciblée des services sanitaires et sociaux 

du département si nécessaire. Les personnes âgées 

ou handicapées qui souhaitent figurer sur ce registre 

doivent s’inscrire auprès du secrétariat de mairie : 

Tél : 05.61.76.30.29 
 

 

INSCRIPTIONS  

ECOLE MATERNELLE 

INTERCOMMUNALE 

 

Les inscriptions pour l’école maternelle 

intercommunale de Goyrans se feront du mardi 17 

mai au vendredi 3 juin 2016. 

Les parents doivent retirer un dossier d’inscription à 

la mairie de Goyrans et prendre rendez-vous avec le 

directeur de l’école en téléphonant au 

05/61/76/39/44. 

Le jour de l’inscription, venir avec le document remis 

par la mairie, le carnet de santé de l’enfant, ainsi que 

le livret de famille. 

 

SIEMCA : Syndicat Intercommunal des Ecoles 

Maternelles 

ATTENTION 

AUX NUISANCES SONORES 

 
 

Avec le début du printemps, les jardins ont besoin que 

l’on s’occupe d’eux. Aussi,  la municipalité souhaite 

sensibiliser les Aurevillois(es) au respect des horaires 

pour l’utilisation d’outils bruyants (tondeuse, 

débroussailleuse, tronçonneuse …)  

 

Ne pas troubler la tranquillité de son voisinage est 

signe de citoyenneté, de respect et du bien vivre 

ensemble. 

 

Comptant sur votre compréhension et votre bon respect, 

nous vous rappelons ci-dessous les horaires prévus par 

l’arrêté préfectoral du 5 juin 1990. 

 
Jours ouvrables : 8h30 à 12h et 14h30 à 19h30 

Samedis : 9h à 12h et 15h à 19h 

Dimanches et jours fériés : 10h à 12h et 16h à 18h. 
 

INSCRIPTIONS 

ECOLE PRIMAIRE 

 

Regroupement Pédagogique 

Intercommunal (RPI) d’Aureville  

et de Clermont le Fort. 
 
Les fiches de renseignement et d’inscription aux 

différents services (Cantine, garderie, transports) 

seront distribués par les enseignants avant la fin 

de l’année scolaire et à retourner en mairie 

(Aureville et Clermont) avant le 4 juillet 2016. 
 

Pour les nouveaux inscrits, les parents doivent se 

rendre dans un premier temps à la mairie 

d’Aureville pour l’inscription administrative. 

Ils devront ensuite prendre contact avec la 

directrice de l’école (05.61.76.44.87). 

 

 

 

Un prêt de la Médiathèque Départementale de plus de 

800 ouvrages au bénéfice de la bibliothèque vous attend. 

Il comprend des romans, des romans policiers, des 

documentaires très divers (histoire, sociologie, 

psychologie, art, voyages .....). 

      Un regard spécifique est accordé à l'Afrique du 

sud et à l'Afrique subsaharienne. Ce regard englobe les 

aspects historiques,  musicaux,  architecturaux, littéraires, 

ethnographiques ... et s'adresse aussi bien aux adultes 

qu'aux jeunes. 

      Vous n'avez pas le temps de lire ?  Des livres 

audio sont aussi à votre disposition. 

      Et nous souhaitons exposer les œuvres très 

personnelles des enfants qui, lors des TAP et grâce aux 

conseils de Ginette Nicolas, ont réalisé des " toiles " très 

attachantes. 

       Si vous souhaitez savoir si nous disposons de 

certains titres ou auteurs, vous pouvez nous écrire à 

« bibliothequeaureville@yahoo.fr » 

       Nous pouvons apporter des ouvrages aux 

personnes ayant une mobilité réduite. 

          

    Cordialement. 

Pour l'équipe 

K C  

 

 

mailto:bibliothequeaureville@yahoo.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    RENDEZ-VOUS 
 

COMITE DES FÊTES 

 

LA FÊTE EN DANGER !!!!!! 

 

Réunion le vendredi 13 mai 2016 à 

20h30, salle du Conseil Municipal 

d’Aureville 

 

Par manque de forces vives le Comité 

n'est pas en mesure d'organiser la fête. 

Venez nous aider à sauver cet événement 

traditionnel et convivial. 

 

VENEZ NOMBREUX !!!!!!! 

 

contact : 

aureville.le.comite@ml.free.fr 

 

 

 

 

JOURNEE THEATRE 

 

La section théâtre du Foyer rural d’Aureville fera 

sa traditionnelle représentation le  
 

Samedi 28 mai 2016 

À 17h 
Au programme  
 

 Troupe Adultes : " Noces chez les petits 

bourgeois" de Brecht durée entre 50 mn 

et 1h troupes de 8 adultes,  

 Troupe théâtre jeunes jouera une création 

« au collège », durée  40 mn,  

 Troupe Occitans «  Lou gazoun de 

chantal »  40 mn 

 

ACTION SOCIALE 

REPAS DES AINES 

 

Le traditionnel repas des aînés organisé par le Centre Communal d’Action Sociale d’Aureville se déroulera 

cette année le samedi 1
er

 octobre 2016. 

 

Tous nos ainés recevront une invitation personnelle avec le détail de cette manifestation en septembre. 

 

CONSEIL REGIONAL 

Quel nom ? 

 
La Présidente de la nouvelle Région Midi-

Pyrénéées- Languedoc Roussillon propose : 
« Donner un nom spécifique à la nouvelle entité 

régionale qui regroupe Languedoc-Roussillon et 

Midi-Pyrénées est un acte qui doit s'inscrire dans 

l'histoire de notre territoire.  

Ce nom devra fédérer, exprimer notre identité 

commune, être explicite, porter une ambition et 

avoir une visibilité à l'international » 
 

Sur la base de cette consultation institutionnelle, 

l'Assemblée Plénière du 15 avril 2016, déterminera 

une liste de noms qui fera ensuite l'objet d'une large 

consultation citoyenne jusqu'au mois de juin.  

Enfin l'Assemblée Plénière du 24 juin 2016 

adoptera une délibération formulant l'avis du 

Conseil Régional Languedoc-Roussillon Midi-

Pyrénées sur le nom de la Région, pour transmission 

au Gouvernement.  

Le nom définitif de la région sera ensuite fixé par 

décret en Conseil d'Etat, pris avant le 1er octobre 

2016. 

 

Nous vous ferons part de cette consultation à 

laquelle vous pourrez participer 
 

 

KERMESSE 

 

Aurecler, l’association des parents d’élèves 

prépare la kermesse des écoles du RPI qui aura 

lieu le  
 

Samedi 25 juin 2016 

à partir de 10h à Clermont-le-Fort  
avec tombola  

 

Une réunion de préparation est prévue le 

mercredi 11 Mai 2016 avec tous les parents les 

enseignantes et les représentants des mairies.  
 

On vous attend nombreuses et nombreux. 

 



 

 

  

 

 

LUTTE CONTRE L’INFLUENZA AVIAIRE 
 

Depuis Novembre 2015, la filière avicole traverse une crise sans précédent suite à la présence du virus 

influenza aviaire. Cette souche n'est pas transmissible à l'homme. Afin de revenir à une situation 

normale, la préfecture de la Haute-Garonne rappelle à tous les détenteurs de volailles les règles à 

appliquer en matière de vide sanitaire et de confinement: 

  

° Tous les élevages, commerciaux ou particuliers, ne doivent plus avoir de canards ou oies sur 

parcours ou à l’extérieur à partir du 18 avril 2016 ; 

° Toutes les exploitations commerciales ne doivent plus posséder de canards ou oies au 2 mai 

2016  

° L’importance d’un nettoyage approfondi avant désinfection, suivi d’un vide sanitaire ; 

° Les volailles des basses-cours doivent être enfermées dans des bâtiments ou des parcours avec 

filets, sans dérogation du 18 avril au 16 mai 2016 afin d'éviter tout contact avec les oiseaux 

migrateurs et toutes les espèces potentiellement porteuses du virus. 

 
N'hésitez pas à vous connecter sur le site dédié http://www.haute-garonne.gouv.fr/Politiques-

publiques/Agriculture-elevage-foret-et-developpement-rural/Influenza-aviaire pour de plus amples 

renseignements. 

DES VEHICULES ANCIENS S’EXPOSENT 
 

 

L'Amicale Tricyclecariste de France (ATF), regroupant des passionnés de cyclecars (à 3 

ou 4 roues), organise comme chaque année une randonnée « découverte du 

patrimoine » avec cette année le Lauragais et  le canal du midi.  

La trentaine de voitures fera un arrêt   

 

Samedi 7 mai 2016 
à Aureville vers 11h30 pour une heure. 

 

A cette occasion tous les Aurevillois seront les bienvenus pour venir contempler 

l’ensemble de ces vieilles voitures  si originales lors de l’apéritif offert par la 

municipalité. 

 

Pour vous donner un avant gout de ces véhicules, vous pouvez consulter le site de 

l’association : http://tricyclecaristes.free.fr 

 

 

 

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-elevage-foret-et-developpement-rural/Influenza-aviaire
http://www.haute-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-elevage-foret-et-developpement-rural/Influenza-aviaire
http://tricyclecaristes.free.fr/

